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I.P.I 100.021

ETAPES D’ACQUISITION

15 à 21 jours Pai ement au fur et à mesur e des travaux

Droit de réservation:
2,5%

Compromis
5 % de garantie
(imputation 2,5% droit
de réservation)

Passation de l’acte:
- Valeur terrain (avec déduction des 5 % de garantie)
- Droits d’enregistrement (12,5% sur la valeur terrain) avec possibilité

d’abattement fiscal (Réduction de 9.375,00 EUR au maximum)
- Tranches de construction selon stade d’avancement avec attestation de

l’Architecte
- TVA (21% sur les tranches de construction)
- Honoraires du Notaire
- Frais de raccordement + Participation Acte de Base

Réception provisoire
Solde : 5 derniers % + TVA

2 à 4 mois

Condition
suspensive: crédit
hypothécaire (délai: 30
jours)

30 jours
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